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(54) Procédé et installation pour fabriquer un textile comportant des intercouches, et dispositif 
s’y rapportant

(57) Une carde (3) produit deux voiles élémentaires
(13, 23) qui se regroupent en un point (4) avant de pé-
nétrer dans un étaleur-�nappeur (43).

On forme une couche intercalaire (42) entre les deux
voiles élémentaires (13, 23), qui forment ainsi avec cette
couche (42) un sandwich (47) à leur entrée dans l’étaleur-

nappeur (43). La couche intercalaire (42) est obtenue
par dépôt, notamment électrostatique, contre la face in-
férieure du voile élémentaire supérieur (13).

Utilisation pour obtenir en sortie d’étaleur- �nappeur
un textile dans lequel des couches de fibres alternent
avec des couches intercalaires composées par exemple
de nanofibres.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un procédé
pour fabriquer un textile présentant des couches et des
intercouches.
�[0002] La présente invention concerne également un
dispositif pour la mise en oeuvre de ce procédé.
�[0003] La présente invention concerne encore une ins-
tallation pour fabriquer un textile du genre indiqué au
début.
�[0004] De tels textiles présentent un intérêt lorsqu’il
s’agit de réunir des propriétés physiques qui sont impos-
sibles à réunir dans un textile présentant une seule na-
ture, ou encore lorsqu’il s’agit de faire coopérer entre
elles les propriétés de deux textiles de nature différente,
ou encore pour faire coopérer ou coexister des couches
textiles avec des intercouches qui peuvent être d’une
nature non-�textile, comme par exemple un film.
�[0005] L’invention est notamment applicable pour fa-
briquer un textile dans lequel alternent des couches de
voile non- �tissé tel qu’un voile issu d’une carde, et des
intercouches formées de nanofibres ou nanofilaments,
dont le diamètre est typiquement compris entre 50 nm
et 1000 nm.
�[0006] Le but de l’invention est de fabriquer un textile
du genre indiqué au début de manière efficace et éco-
nomique.
�[0007] Suivant l’invention, le procédé pour fabriquer
un textile présentant des couches issues d’un voile fi-
breux et des couches intercalaires est caractérisé en ce
qu’on forme un sandwich continu avec une bande inter-
calaire entre deux voiles non-�tissés élémentaires, et on
nappe le sandwich dans un étaleur-�nappeur.
�[0008] La couche intercalaire est tenue entre les deux
voiles élémentaires pendant le nappage. Le nappage
s’effectue donc de manière classique, en principe sans
précaution particulière. Dans le produit obtenu, les cou-
ches intercalaires sont séparées entre elles par deux
couches adjacentes de voile élémentaire.
�[0009] De préférence, on fabrique les deux voiles élé-
mentaires dans une carde. De nombreuses cardes four-
nissent deux voiles élémentaires qu’il est usuel de réunir
en un voile unique à l’entrée dans l’étaleur-�nappeur.
Dans cette version de l’invention, on place la couche in-
tercalaire entre les deux voiles élémentaires avant de
réunir ceux-�ci et de former ainsi le sandwich de l’inven-
tion.
�[0010] Dans certaines applications, il est avantageux
de former la bande intercalaire contre une face de l’un
des voiles élémentaires. Ce voile élémentaire sert alors
de support pour la couche intercalaire qui peut donc être
intrinsèquement très fragile, et en particulier ne pas pos-
séder une tenue mécanique qui lui permettrait d’être ma-
nipulée séparément.
�[0011] En particulier, la bande intercalaire peut être
formée par dépôt de fibres contre une face de l’un des
voiles élémentaires, en particulier par voie électrostati-
que.

�[0012] Il est.plus particulièrement envisagé de dépo-
ser contre ladite face du voile élémentaire des nanofibres
ou nanofilaments par le procédé electrostatique dit
« électrospinning ».
�[0013] Suivant un second aspect de l’invention, le dis-
positif pour la mise en oeuvre du procédé selon le premier
aspect est caractérisé en ce qu’il comprend pour la for-
mation d’une bande intercalaire un appareil de produc-
tion destiné à être monté en aval d’une carde et entre
des trajets de guidage espacés pour deux voiles élémen-
taires produits simultanément par cette carde.
�[0014] Suivant un troisième aspect de l’invention, l’ins-
tallation pour fabriquer un textile présentant des couches
issues d’un voile fibreux et des couches intercalaires,
comprend une carde produisant deux voiles élémentai-
res, des moyens pour guider les deux voiles élémentaires
selon deux trajets d’abord espacés, puis réunis, et un
appareil de production selon le second aspect, placé en-
tre les deux trajets espacés.
�[0015] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront encore de la description ci-�après, relative
à un exemple non-�limitatif.
�[0016] Aux dessins annexés :�

- la figure 1 est une vue schématique longitudinale
d’une première partie de l’installation selon
l’invention ;

- la figure 2A est une vue longitudinale partielle d’un
voile élémentaire dans la région A1 ou A2 de la figure
1 ;

- la figure 2B est une vue longitudinale partielle des
voiles élémentaires dans la zone B de la figure 1 ;

- la figure 2C est une vue longitudinale partielle du
sandwich dans la zone C de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de l’étaleur- �nappeur consti-
tuant la deuxième partie de l’installation, dans le pro-
longement du côté droit de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de dessus de l’installation ; et
- la figure 5 est une vue partielle du textile obtenu, en

coupe suivant V-�V de la figure 4.

�[0017] L’installation représentée très schématique-
ment à la figure 1 comprend une carde 3 équipée d’un
tambour de carde 31 coopérant avec deux peigneurs cy-
lindriques 11, 21, associés chacun à un détacheur res-
pectif 12, 22 également cylindrique. Le tambour 31 est
entraîné en rotation autour de son axe 32 dans le sens
de la flèche F3. Une garniture périphérique du tambour
31 entraîne des fibres qui ont été placées sur cette pé-
riphérie puis orientées en sens essentiellement circon-
férentiel par des moyens connus non représentés coo-
pérant avec la garniture du tambour 31. Les peigneurs
rotatifs 11, 21 sont disposés sensiblement l’un au dessus
de l’autre à proximité du côté descendant de la périphérie
du tambour 31. Chaque peigneur 11, 21 recueille sur sa
propre garniture périphérique une certaine épaisseur de
fibres prélevées sur la périphérie du tambour 31. Chacun
des détacheurs rotatifs 12 et 22 détache du peigneur
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associé 11, 21, les fibres collectées à la périphérie de ce
peigneur et les dépose sous forme d’un voile élémentaire
13, 23 sur l’un correspondant de deux tapis transporteurs
superposés 14, 24.
�[0018] Chaque voile élémentaire 13, 23 est constitué
de fibres individualisées non liées entre elles, et orien-
tées d’une manière générale sensiblement parallèlement
à la direction longitudinale du voile élémentaire considéré
13, 23. Le voile est extrêmement peu dense car il ren-
ferme une grande quantité d’air. Il se présente sous la
forme d’une bande continue circulant dans le sens des
flèches F1 (voile élémentaire 13) ou respectivement F2
(voile élémentaire 23).
�[0019] Le tapis transporteur 24 associé au voile élé-
mentaire inférieur 23 conduit le voile élémentaire 23 jus-
qu’à une zone 4 de regroupement des voiles élémentai-
res, où les voiles élémentaires continus sont superposés
l’un sur l’autre.
�[0020] La carde telle que décrite jusqu’à présent est
classique, c’est pourquoi on n’en donne qu’une descrip-
tion sommaire.
�[0021] Le tapis transporteur 14 associé au voile élé-
mentaire supérieur 13 constitue le début d’un dispositif
de guidage et de transport qui conduit le voile élémentaire
13 de son détacheur 12 jusqu’à la zone de regroupement
4, le long d’un trajet situé à une certaine distance au-
dessus du trajet suivi par le.voile élémentaire 23 sur le
tapis transporteur 24.
�[0022] Il y a ainsi au-�dessus du voile élémentaire infé-
rieur 23 et en-�dessous du voile élémentaire supérieur 13
un espace libre 6.
�[0023] Le dispositif de transport précité comprend en
plus du tapis transporteur 14, un tapis transporteur ter-
minal 16 qui conduit le voile élémentaire supérieur 13
jusqu’à la zone de regroupement 4. Le tapis transporteur
16, comme les tapis transporteurs 14 et 24, porte le voile
élémentaire associé sur sa face extérieure dans la région
ou elle est tournée vers le haut. Le voile élémentaire as-
socié repose ainsi sur le tapis transporteur par gravité.
Les tapis transporteurs 14 et 24 ont une face porteuse
horizontale pour supporter le voile associé 13, 23. Le
tapis transporteur 16 a une face porteuse horizontale 17
dans le prolongement de celle du tapis transporteur 14,
puis une face porteuse oblique 18 le long de laquelle le
voile élémentaire 13 suit un trajet en pente descendante
pour atteindre la zone de regroupement 4.
�[0024] Le dispositif de guidage et de transport pour le
voile élémentaire supérieur 13 comprend en outre un
convoyeur supérieur 7 comprenant un tapis transporteur
poreux 8, ainsi qu’un caisson à dépression 9 dont le côté
ouvert est adjacent à la face intérieure de la partie infé-
rieure du tapis transporteur poreux 8. Ladite partie infé-
rieure recouvre la fin de la partie supérieure du tapis
transporteur 14, le début de la partie horizontale 17 du
tapis transporteur 16, ainsi que la totalité de l’espace
entre les tapis transporteurs 14 et 16.
�[0025] En fonctionnement, le voile élémentaire appro-
chant de l’extrémité aval de la partie porteuse du tapis

transporteur 14 est aspiré contre la partie inférieure du
tapis transporteur 8 grâce à l’aspiration régnant dans le
caisson 9 et aux pores du tapis transporteur 8. Ainsi, le
voile élémentaire 13 continue d’être guidé le long de son
trajet en étant plaqué par aspiration contre la face exté-
rieure et inférieure du tapis transporteur 8. Lorsque le
voile élémentaire 13 atteint la partie porteuse horizontale
17 du tapis transporteur 16, il se dépose sur celle-�ci par
gravité lorsqu’il quitte la zone soumise à l’aspiration pro-
duite par le caisson 9. A la suite de cela, le voile élémen-
taire supérieur 13 continue son trajet en reposant sur les
parties horizontale 17 et inclinée 18 du tapis transporteur
16. En quittant le tapis transporteur 16 et plus particuliè-
rement la partie porteuse inclinée 18, le voile élémentaire
supérieur 13 vient se déposer sur le voile élémentaire
inférieur 23 dans la zone de regroupement 4.
�[0026] Le dispositif selon l’invention comprend en
outre un appareil 41 pour la formation d’une couche in-
tercalaire 42 ou intercouche entre les deux voiles élé-
mentaires 13 et 23. L’appareil 41 est logé dans l’espace
6 ménagé entre les deux voiles 13, 23, en aval de la
carde 3 et en amont de la zone de regroupement 4. La
couche intercalaire a la même largeur que chacun des
voiles élémentaires 13, 23.
�[0027] Dans l’exemple représenté, la couche interca-
laire est formée par un dépôt contre l’un des voiles élé-
mentaires, sur sa face tournée vers l’autre voile élémen-
taire. Le dépôt est formé sur toute la largeur du voile
élémentaire. Encore plus particulièrement, dans cet
exemple, le dépôt est formé contre la face inférieure du
voile élémentaire supérieur 13 dans la zone où il est sou-
tenu par aspiration contre la partie inférieure du tapis
transporteur supérieur 8.
�[0028] Dans l’exemple encore plus précis qui est re-
présenté à la figure 1, l’appareil 41 est un appareil de
dépôt électrostatique de nanofibres destinées à former
contre la face inférieure du voile élémentaire supérieur
13 une sorte de mat non-�tissé de nanofibres et/ou de
nanofilaments. Pour cela, de manière connue en soi, on
projette un polymère en solution à partir d’une réserve,
tout en établissant entre les moyens de projection et la
surface réceptrice, c’est-�à-�dire la surface inférieure du
voile élémentaire supérieur 13, une différence de poten-
tiel de, par exemple, 10 000 V. Sous l’effet de cette dif-
férence de potentiel, le ou les jets liquides se fragmentent
en filaments très fins un peu comme le ferait un arc élec-
trique multiple dans l’air. Ces filaments très fins consti-
tuent les nanofibres ou nanofilaments composant la cou-
che intercalaire à réaliser.
�[0029] La figure 2A représente un voile élémentaire 13
ou 23 dans la zone A1 ou respectivement A2, juste après
les détacheurs 12, 22.
�[0030] Dans la zone B située en aval de l’action de
l’appareil 41, le voile élémentaire supérieur 13 (figure 2B)
comporte sur sa face inférieure la couche intercalaire 42
tandis que le voile élémentaire inférieur 23 est inchangé.
Dans la zone C correspondant à la zone de regroupe-
ment 4, le voile sandwich 47 formé par le regroupement
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(figure 2C) comporte la couche intercalaire 42 formant
une bande continue entre les deux voiles élémentaires
13, 23. Les deux voiles élémentaires 13, 23 et la couche
ou bande intercalaire 42 ont la même largeur et sont
exactement superposées dans le sandwich 47.
�[0031] La zone de regroupement 4 coïncide sensible-
ment avec l’entrée dans un étaleur- �nappeur 43 (figure
3). On comprendra que la figure 3 doit être regardée com-
me le prolongement de la figure 1 du côté droit de celle-
ci. L’étaleur- �nappeur 43 est classique en lui-�même. Il
peut être de n’importe quel type connu. Celui représenté
correspond sensiblement au EP 0 517 563 B2. Il com-
prend un tapis avant 44 et un tapis arrière 46. Le voile à
napper, donc ici le voile sandwich 47 de la figure 2C, se
dépose sur le tapis avant 44 qui circule selon la flèche
F4 et conduit le voile 47 jusqu’à l’entrée 48 d’une zone
de pincement 49 le long de laquelle le voile 47 est tenu
entre les deux tapis 44, 46. Le tapis 46 circule dans le
sens indiqué par la flèche F6 de façon que les vitesses
des deux tapis soient égales et de même sens le long
de la zone de pincement 49. La zone de pincement 49
aboutit à une fente de nappage 51 formée entre les deux
tapis 44, 46 et portée par un chariot nappeur 52 qui se
déplace en va-�et-�vient selon la double flèche F7 au des-
sus d’un convoyeur de sortie 53. En vue de dessus (Fi-
gure 4), la surface porteuse supérieure 54 du convoyeur
53 se déplace suivant la flèche F8 transversalement à la
direction longitudinale des voiles élémentaires 13 à 23.
Le mouvement de va-�et-�vient F7 du chariot nappeur est
longitudinal par rapport aux voiles élémentaires 13, 23
vus de dessus, et parallèle à la largeur de la surface
porteuse 54 du convoyeur 53. Grâce au mouvement du
chariot 52, le voile sandwich 47 est déposé sur la surface
porteuse supérieure 54 du convoyeur 53 en segments
successifs, essentiellement transversaux, reliés entre
eux par des plis 55 qui forment les bords longitudinaux
de la nappe.
�[0032] Les segments sont en pratique typiquement
plus nombreux que représenté à la Figure 3 dans un but
de simplification de cette dernière. Comme le montre la
figure 4, grâce au mouvement d’avance du convoyeur
de sortie 53 selon la flèche F8, les segments, au lieu
d’être strictement transversaux sur le convoyeur de sortie
53, sont en zig- �zag et présentent des bords obliques 56
(figure 4).
�[0033] L’étaleur-�nappeur 43 comprend en outre un
chariot accumulateur 57 (figure 3) qui effectue des va-
et- �vient selon la flèche F9 parallèle à la direction de va-
et- �vient F7. Le déplacement du chariot accumulateur 57
a pour but de maintenir constante ou sensiblement cons-
tante la longueur du trajet du voile sandwich 47 entre
l’entrée dans l’étaleur-�nappeur 43 et la fente de dépôt
51. Chaque tapis 44, 46 effectue un virage à 180° sur un
chariot auxiliaire respectif 58, 59 qui se déplace en va-
et- �vient parallèle aux chariots nappeur 52 et accumula-
teur 57 de façon que la longueur développée du trajet
suivi par chacun des tapis avant 44 et arrière 46 soit
constante.

�[0034] A la sortie de l’étaleur-�nappeur 43, donc sur le
convoyeur de sortie 53, le textile obtenu présente la struc-
ture représentée en coupe à la figure 5, correspondant
à un empilement de voiles sandwich 47 qui ont été tour-
nés une fois dans un sens (voile 13 sur le dessus) et une
fois dans l’autre (voile 23 sur le dessus) par l’opération
de nappage. Il y a donc des paires de voiles élémentaires
13, 13 ou 23, 23. Ces paires sont séparées les unes des
autres par les couches intercalaires 42.
�[0035] Le produit obtenu à la sortie de l’étaleur nap-
peur peut ensuite subir tout traitement ultérieur appro-
prié, par exemple un traitement thermique et/ou chimique
et/ou physico-�chimique pour sa stabilisation mécanique
et/ou pour lui conférer une ou plusieurs propriétés parti-
culières.
�[0036] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple décrit et représenté. On pourrait également
former dans un espace tel que 6 entre les deux voiles
élémentaires une couche intercalaire ayant une certaine
tenue mécanique et qui ne viendrait rejoindre l’un et/ou
l’autre des deux voiles élémentaires qu’à un stade pos-
térieur à la formation de cette bande intercalaire.
�[0037] Il serait possible de réaliser des voiles élémen-
taires différents pour réaliser dans le produit des couches
de voile ayant alternativement les propriétés de l’un des
voiles élémentaires et de l’autre voile élémentaire, ces
couches étant séparées par les couches intercalaires.

Revendications

1. Procédé pour fabriquer un textile présentant des
couches issues d’un voile fibreux et des couches
intercalaires, caractérisé en ce qu’ on forme un
sandwich continu (47) avec une bande intercalaire
(42) entre deux voiles non-�tissés élémentaires (13,
23) et on nappe le sandwich (47) dans un étaleur-
nappeur (43).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’ on fabrique les deux voiles élémentaires (13,
23) dans une carde (3).

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’ on produit la bande intercalaire (42) dans un
espace (6) situé entre les deux voiles élémentaires
(13, 23), en aval de la carde (3) et en amont d’une
zone (4) où les deux voiles élémentaires (13, 23) se
rassemblent avec interposition de la bande interca-
laire (42) pour entrer dans l’étaleur-�nappeur (43).

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’ on forme la bande intercalaire
(42) contre une face de l’un (13) des voiles élémen-
taires.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce la bande intercalaire (42) est formée par dépôt
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de fibres contre ladite face.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que  le dépôt est électrostatique.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que  la bande intercalaire (42) est
une couche de nanofibres ou de nanofilaments.

8. Dispositif pour la mise en oeuvre d’un procédé selon
l’une des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
qu’ il comprend pour la formation de la bande inter-
calaire (42) un appareil de production (41) destiné à
être monté en aval d’une carde (3) et entre des trajets
de guidage espacés pour deux voiles élémentaires
(13, 23) produits simultanément par cette carde (3).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que  l’appareil (41) est un appareil de dépôt élec-
trostatique contre une face de l’un (13) des voiles
élémentaires.

10. Installation pour fabriquer un textile présentant des
couches issues d’un voile fibreux et des couches
intercalaires, comprenant :�

- une carde (3) produisant deux voiles élémen-
taires (13, 23);
- des moyens (14, 7, 16 ; 24) pour guider les
deux voiles élémentaires (13, 23) selon deux
trajets d’abord espacés, puis réunis ; et
- un appareil de production (41) selon la reven-
dication 8 ou 9, placé entre les deux trajets es-
pacés.

11. Installation selon la revendication 10, caractérisée
en ce que  les deux trajets comprennent un trajet
supérieur le long duquel le voile élémentaire supé-
rieur (13) passe contre la région inférieure d’un tapis
transporteur poreux (8), en ce que l’installation com-
prend un caisson à dépression (9) dont la face ouver-
te est adjacente à la face intérieure de ladite région
inférieure du tapis transporteur poreux (8), et en ce
que l’appareil dépose la couche intercalaire contre
la face inférieure du voile élémentaire supérieur (13)
dans la région où le voile est appliqué contre le tapis
transporteur poreux (8).
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